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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
Séance du 9 avril 2024 

Nombre de membres 
Afférents : 29 
Présents :20 
Qui ont pris au vote :26 (M. le maire ne prend pas part au vote) 
 

L’an deux mille vingt-quatre et le neuf du mois d’avril à 19 heures, le Conseil Municipal de la 
commune de Sausset-les-Pins, s’est réuni à la Salle des Arts et de la Culture, sur la convocation 
qui lui a été adressée par le Maire, conformément à l’article L 2121-10, du Code Général des 
Collectivités Territoriales, sous la présidence de Madame Marie-Laure WALTHER, Première 
Adjointe au maire. 
 
Etaient présents à cette assemblée : 
Maxime MARCHAND, Maire, 
Les adjoints : Mme Marie-Laure WALTHER, M. Jean-Louis LABOURAYRE, Mme Christelle BURRIAT, M. Serge AMBAN, Mme 
Elisabeth MARAÏNI, M. Anthony BICCHIERAI, Mme Julie SAVI, M. Stéphane DETRAY,  
Les conseillers municipaux : 
Mme Julie DESMOULINS, M. André MOURGUES, M. Francis GENGOUX, Mme Dominique PIGNATEL, M. Didier ZIKA, Mme 
Cécile BONNEAU, Mme Marion NEFF, M. Pierre-Valentin VERNHES, M. Alain LEVINSPUHL, M. Etienne HERPIN, Mme. Christine 
BEAULIEU, Mme Marjolaine CHATONEY. 
Excusés, avaient donné procuration : 
M. Patrice THOMAS à M. Jean-Louis LABOURAYRE 
M. Jacques SABATIER à M. Didier ZIKA 
Mme Valérie WILLEMART à M. Stéphane DETRAY 
Mme Mary-Christine BERTRANDY-CAMPANA à M. Alain LEVINSPUHL 
Mme Valérie MASSON-RAGUSA à Mme Christine BEAULIEU 
M. Philippe GALIZZI à Mme Christelle BURRIAT 
Absents : 
Mme Géraldine CAMPENS 
M. Bruno CHAIX 
 
A été nommé secrétaire : M. Pierre-Valentin VERNHES 

 

DELIBERATION N°2024-04-03 Nomenclature ACTES 7.1 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION – ANNEE 2023 
 

Le Conseil Municipal, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération n° 2024-02-08 du 27 février 2024 prenant acte du débat sur le rapport 
des orientations budgétaires ; 
CONSIDERANT la nécessité d’approuver le compte de gestion présenté par le Service 
de Gestion Comptable (SGC) 

Et après en avoir délibéré,  
DÉCLARE que le compte de gestion du budget de la commune de SAUSSET-LES-PINS, 
dressé pour l’exercice 2023 par le comptable public, visé et certifié conforme par 
l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

La Première Adjointe, 
Marie-Laure WALTHER 

VOTE :  
Pour : UNANIMITE 
Contre : 
Abstention :  

10-04-2024
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REPUBLIQUE FRANCAISE  
Département des Bouches-du-Rhône  
Commune de SAUSSET LES PINS 
 
Rapporteur : Stéphane DETRAY 
 
DELIBERATION N° 2024-04-03 
Objet : Adoption du compte de gestion – Année 2023 
 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
 
Le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés au cours de l’exercice 2023, et a procédé 
à toutes les opérations d’ordre qui lui ont été prescrites, 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 
2023, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires, 

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Il est proposé au Conseil Municipal de déclarer que le compte de gestion de l’exercice 
2023 du budget de la commune de SAUSSET-LES-PINS n’appelle ni observation ni réserve 
de la part du comptable public. 

Il est proposé au Conseil Municipal de viser et certifier conforme le compte de gestion 
l’exercice 2023 du budget de la commune de SAUSSET-LES-PINS annexé. 

 

 

 


